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l\fEssmuns, 

Par pétition datée d'Anvers, le 23 [uille! t860~ Je conseil provincial d'An\"crs 
dcruande que le droit ~i I'imleurnlté de la part de propriétaires dont frs étnbllsse 
monts et les terrains sont grevés de servitudes militaires, et souffrent dans l'intérêt 

· de la défense de l'Étut, soit consacré par une '1isposîlion h\gislativc, et que la loi 
fusse réparer par le Trésor les dommages exigés pur l'intérêt clc la défense de tous, 
que ces dommages soient causés en temps de guerre ou en temps de siège. 
Par pétition datée de Borgerhout, le i9 février i8(H, le conseil communal du 

Borgerhout demande la révislon de ln loi sur les servitudes miJilaircs. 
La pétition du conseil provincial d'Anvers, appuyée par celle du conseil com 

munal de Borgerhout, se rapporte à deux objets distinets. On nous demande lu 
consécration du droit des propriétaires à une indemnité pour l'établissement de 
servitudes militaircsi on demande l'extension du même principe aux dommages 
résultant de faits de guerre. 

Le premier point avait Mjà fait en 185~ l'objet d'un rapport étendu de la sec 
tion du coutcntlcux du conseil communal d'Anvers. naos ce document, que les 
pétitionnaires semblent avoir voulu résumer I la législation relative aux places de 
guerreétait l'objet des critiques les plus sévères. 

cc Celte législation militaire, y disait-on, née sons d'autres régimes, le plus sou 
» vent sous la pression des circonstauees, ou sous l'empire d'autres idées et ·d'autres 

(1) Ln commission était composée de l'tUI, VANDER Doxcar, président, DE Roim~, hNsm,s, 
TutENPONT, VANlll/llDÉECK Cl VERW1LGll6N, 
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» principes que ceux qui nous gouvernent en ce moment, n'est, restée immuable 
,, ni chez nos voisins· du Nord, ni chea ceux du Midi. 

11 En eff'el, Ja France dès jSf 9 s'est empressée de décréter la Joi du j7 juil 
» JeL afin d'abroger les décrets si durs de ! St f, et d'alléger le poids des servitudes 
» m llltalres. 

» Puis la loi de 1841, sur les fortiflcatlons de la ville cle Paris, a encore réduit 
» les zônes mtlltalrcs dans des proportions considérables, mais à la vérhé pour la 
,, ville de Pnris seulement. 

» Et tout récemment une loi des Pays-Bas du 2{ décembre -t8rs5, en allégeant 
>) autant que la sûreté de l'État et les progrès de la science militaire le permettaient, 
,i les restrictions apportées à la propriété dans l'intérêt de la défense, a enfin osé 
,, proclamer ce principe si équitable invoqué, dans toutes les occasions en France 
,) et en Belgique avec des résultats ûivers , et jamais formellement reconnu , ù 
» savoir : que l'Élnt doit indemniser non-seulement Je propriétaire exproprié dans 
» toute la rigueur du mot; mais encore celui dont lu propriété a éprouvé une 
» diminution de valeur, par l'établissement de servitudes militaires, portant 
>> défense de bâtir ou de planter comme le comportent ses intérêts (1). n 

Ainsi c'est sur l'exemple des nations voisines que s'appuient les auteurs do rap 
port de i8fjf1 pou!' de.mander un changement dans notre Iégislatien, Les pétition 
nnires d'aujourd'hui reprennent leur argumentation. N'oublions pas cependaut 
un fait important : si dès ·J 819 ln Franco a procédé à une réforme des disposiiions 
qui nous régissent, si à cette occasion le droit à l'indemnité a été défendu tians le 
cours de discussions remarquables, ln nouvelle législation française admet néan 
moins encore, que l'établissement de servitudes militaires, tout en frnppnnt la 
propriété privée d'une dépréciation considérable, ne donne dr~it à aucune indem 
nité ~2). 

A ne considérer que la loi positive, la question soulevée par les pétltionnnlres 
fait partie d'un débat plus général : faut-il admettre le droit à une indemnité pour 
l'établissement de servitudes d'utilité publique? Ce point est l'objet d'une conlro 
verse vive et diffleile. ·Le texte de la Constitution belge ne nous aidera guère~ en 
trouver la solution. u Nul ne peut être privé de sa propriété, dit l'art. 1 f de· ta 
Constitution, que pour couse d'utilité publique, dans les cas et de la manière éla- 

(4) Lo, U0LUNDAISE DU ~! DÉCEUDI\E 18ti5' ART, !S' § 5. - Indien iemand bcweert dat zijn 
eigendom, binnen de verhoden kringen gelegen, door besluiten, krachtens art. 4 gennmen, 
in waardc is vermindcrd, en op sehadevcrgoeding te dicr zake aanspraak maakt, doet, indien 
daar omtrent geene minnclîjke schikking Jam wordcn getroflcn , de regter uitspraak of e1· 
schade wordt geleden , zoo ja bepaalt hij <le hoegroothcid er van en veroordeelt den staat tot 
de betaling. · 
: {') OnooNNANCE nu CONSEIL »'ÉTAT ou 25 JUILLET ·I 840, annulant un arrêté du conseil de 

préfecture tics Basses-Pyrénées; celui-ci avait jugé que l'usage absolu de sa propriété ne pou 
vait être interdit au citoyen sans qu'il lui fût alloué une indemnité préalable. DALtoz, qui 
rapporte l'ordonnoncc, v0 Puce DE GUERRE, sub n° i 5~, cite comme autorités conformes un 
avis du comité de ln guerre, du 1 o août i 826, et les opinions de ftll\l. Hnssox (Travaux publics, 
t. JJ, p. 595) et DELALLl!AU (p. 558). En sens eontraire il indique le Traité de droit aclminis 
lrafi{ de l\-J. DB GÉnANDO (t. IV, 11, 5~Q). 



( 5 ) [ N° 41.] 

blis par ln loi, 1·1 moyennant une juste et préalable indemnité. » Que faut-il 
entendre par ces mots : être privé de sa propriété? Les nos, s'emparant de la 
définition de l'art. 544 ùu Corle civil, ne voudront appliquer ces mots qu'à une 
dépossession; le propriétaire, auquel une servitude militaire est imposée, 'diront 
ils, garde le droit de jouir et de disposer de sa chose tic la manière 1.a plus absolue.. 
pourvu qu'il n'en fasse pas un usage prohibé par IE;s lois et par les règlcments i 
il conserve donc en entier le seul droit qu'il ait jamais pu revendiquer. D'autres 
répondront que la servitude est un démembrement de la propriété, qu'elle entraine 
une privation partielle de celle-ci, et, qu'en s'imposant, elle ne peut manquer de 
faire naître le droit à une indemnité. Mais la première opinion pourra opposer 
à cc second système des raisons entrèrnement sérieuses : le mot servitudes, 
appliqué à ce que le législateur range sous la rubrique de servitudes d'utilité 
publique, est entièrement détourné de la signification ordinaire; en général, la 
servitude est une charge établie, imposée sur un héritage en faveur d'un autre 
héritage; elle suppose l'existence d'un fonds servant el, d'un fonds dominant, 
tandis que, dans la plupart des charges imposées aux propriétés, en vue d'un 
intérêt public, on trouve bien un fonds servant, mais le fonds dominant ne se 
rencontre presque jamais. On en a conclu que les assujettissements nés de l'utilité 
publique constituent l'état normal de la propriété, forment des conditions insépa-' 
rables de son existence, telle qu'elle est garantie par la loi, et ne peuvent dès 
lors, en principe général, donner Heu à une indemnité (1). - · 

Ces dernières considérations nous amènent à élargir encore le terrain de la 
discussion. Drjà nous _avions rattaché la question des indemnités en matière de 
servitudes militaires il une question plus générale : celle de savoir si l'établisse 
ment d'une servitude d'utilité publique, quelle qu'elle soit, doit amener l'alloca 
lion d'une indemnité. Nous voyons maiutenant la solution de ce dernier problème 
subordonnée à l'opinion qu'on se-sera faite des devoirs de la société envers la pro 
priété privée <•t des ohligarions de celle-ci envers la société. 

Sur cc point, la maxime Je Lous les temps el de tous les pays a été énergique 
ment formulée par u11 philosophe de l'antiquité. c, Ad reges potestas omnium 
» 71erlinel, ad singulos proprieta« Cl 11 C'est celle phrase que Portalis u traduite 
rn un aphorisme également concis : 1< Au citoyen appartient la propriété, et, au 
souverain, l'empire l3). » 

Propriété, souveraineté, tels sont les deux principes coexistants, qui régissent 
les rapports d11 l'homme vivant en société avec les choses qui l'entourent. Dans 
le droit public moderne, gui fait résider la souveraineté dans la nntion même, 
la propriété représente le droit de chacun, la souveraineté représente le droit 
de Lous. Le droit de chacun est de garder son bien sans trouble; le devoir de la 
nation souveraine est de veiller à cc q11c ce droit 1w reçoive point d'atteinte. Le. 
droit de tous est de prévenir ou de réprimer, par des lois, les actions relatives à 
l'usage des biens, lorsqu'elles doivent être ineomparihles avec l~ maintien du bon 

(') DALLOZ, v" Servitude, 1i"' 587 à 4-08. 
(1) SéNËQUE, de Deneficiis, lib. VJJ, c. 4 et ~ 
(1) Locns, édition Wahlen1 t. IV, pp. 77 et suiv, 
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ordre et de fa paix publiq uc dans le sens le plus étendu de Ct'S mots ; le devoir 
de chacun est de se conformer à ees lois dans l'usage de son droit individuel. 

La souveraineté et la propriété se protègent ainsi et sti limitent .réctproque.nent. 
Ces principes se trouvent rappelés fl résumés par l'art. ?S4:f. de notre Code civil, 
que nous avons déjà rappelé, mais que nous croyons ici devoir citer en entier : 

« La propriété, dit l'article, est le droit de jouir et disposer des choses de la 
>> manière la pins absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les 
» lois ou par les règlements. » 

La loi sanctionne le droit des particuliers ;_ elle consacre en même temps le 
~roit du législateur d'y apporter les restrictions. Elle ne devait point rappeler le 
devoir' impérieux pour Ir. législateur de ne règlementer la propriété individuelle, 
que lorsque son Intcrventlon est nécessaire à la g.3rantie, à la protection du lien 
social. Ce devoir n'en existe pas moins en vertu des règles universelles, dont 
l'existence est antérieure {1 tonies les lois positives, et qui peuvent être considérées 
comme la morale des législations ile toutes les époques. 

Ici se place une observation fondamentale : ni les pétitions que nous discutons. 
ni les autres documents émanés de corps constitués et où les 11tè111cs questions se 
trouvent traitées n'ont critiqué la théorie du Code civil sur la propriété; l'art. t.>41- 
a échappé aux reproches de tous les réclamants. On peut donc le considérer 
comme ne devant, à leurs yeux mêmes, faire l'objet d'aucune révision. Si le texte 
sur lequel repose tout le système de nos lois civiles en matière de propriété ne 
doit pas subir de modiflcatlon, les crltiqucs des pétitionnaires viendront néces 
sairement se relier à l'une des propositions suivantes : 

f O Les propriétés asservies par les lois nouvelles, ne l'ont pas élr. dans l'intérêt 
de LOUS; 
2° Lorsque le législateur use de la prérogative reconnue par la phrase finale de 

l'art. !U4, il doit indemniser la propriété privée du préjudice qu'il lui cause; 
5° Quoique ayant agi dans un intérêt public, le législateur à d'autres points de 

\'UC, est sorti des limites de son pouvoir; 
4" Sans avoir dépassé les bornes véritables de sa puissance, sans avoir méconnu 

les droits de la propriété, telle que l'a comprise le droit positif nnderne, le légis 
lateur a eu tort de ne pas s'arrêter à des considérations, qui devaient l'empêcher 
d'user de son droit dans toute son étendue. 

Nous n'avons pas trouvé chez les pétitionnaires l'intention de contester le earac 
rère d'utilité publique aux servitudes dont ils· sc plaignent; ils n'ont pas tenté non 
plus de soutenir que, si les lois on règlements modifient dans un intérêt général 
le pouvoir d'un propriétaire, celui-ci pourra toujours prétendre à un dédomma 
gement. Mais on a essayé de démontrer, que Je législateur aurait cependant, par 
d'autres raisons, dépassé ses attributions légitimes, <'O ne consacrant pas le droit 
:1 l'indemnité. · 

C'est dans le Mémoire de 1a section du contentieux du conseil communal 
d'ànvers, que cet ordre de raisons se trouve surtout développé. 

" ... Quel que soit, disent les auteurs du mémoire, le préjudice qu'éprouve un 
propriétaire à qui l'Élnt n'enlève qu'une partie de la jouissance que peut lui 
procurer sa terre, n'est-ce pus une anomalie inexplicable que de lui refuser 
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l'inderunité dans ce cas, quand ou lu lui accorde si libéralement en cas de dépos 
session de la moindre parcelle? 

cc L'État a besoin d'un hectare, il le prend et Je paie à dire d'experts; la terre 
. est nue; elle n'a été 'exploitée jusqu'ici qu'en culture ordinaire. Cependant elle 
est convenablement située; elle a la valeur de terrain ù bâtir, el l'État, après 
expertise, la paie en conséquence. Si nu lieu 1l'enle1:e1· la propriété, l'État élève 
un nouveau fort dans le voisinage, et défend en conséquence à cc propriétaire 
d'ouvrir des rues, de construire des maisons sur l'étendue de cc même hectare, la 
valeur en 11st réduite des trois quarts. . 
, » Cc propriétaire continue, à la vésité, de cultiver son champ comme par le 
passé; mais il ne pourra plus en tirer les avantages Ile la situation première. 

cc Dans tous les cas, le propriétaire subit immédiatemcut une perte considé 
rnble ; il n'est pas exproprié, dans Ioule l'étendue du mol; il n'est frappé que dans 
ln jouissance pleine el entière de sa propriété, cl dans l'état de notre législarlon, il 
n'a droit à aucune indemnité! » 

I • 

Toutes les considérations produites sur cc point peuvent se résumer en un mol : 
k-s propriétaires 'lésés reprochent à ln loi, qui établit les nouvelles servitudes mili 
taires d'étrc cmuchée de rétronctlvité. Le mot ne se trouve à la vérité rapporté dans 
aucune des pièces que nous avons sous les yeux; mais les critiques se réduisent 
bien à ces deux termes : 1 ° La loi change le passé; 2° Elle le change au préjudice 
des propriétaires, dont les biens sont l'objl'l de ses dispositions? Or: les deux con 
ditions nécessaires pour qu'il y ait effet rétroaetil dans une loi sont précisément : 
·t O Qu'elle revienne sur un événement antérieur pour en changer les effets ~ 
2,, Qu'elle les change au préjudice des personnes qui en sont l'objet. C'est donc 
hion sur un prr.lc·ntlu caractère de rétroactivité que celte partie des réclamntions 
s'appuie. t\hlis, ne l'oublions pas, pour qu'une loi ngissnut sur le passé préjudicie 
réellement aux citoyens, dont elle s'occupe. il faut qu'elle les dépouille de droits 
acquis, C'est ce que la -section d1_1 contentirux du conseil communal d'Anvers 
pa rail penl re de vue ; nous trouvons, en cûer, dans les excm pics choisis par elle 
ln preuve que le législateur peut refuser l'indemnité, au moins dans quelques 
circonstances, sans faillir nu devoir de laisser le passé intact, devoir basé sur un 
principe d'utilité sociale. Pour les propriétaires grevés des servitudes militaires 
nouvelles une faculté existait, que la loi vient leur enlever; il ne pouvait plu« 
tirer de leur terrain les avantages de sa situation première. Ainsi ils se trouvent 
privés uniquement d'une espérance, dont nous n'entendons pas méconnaître la 
légitlmité ; mais, précisément dans le cas cité par les pétitionnaires, la loi nouvelle 
ne porte pas atteinte il un droit acquis, elle touche seulement à une expectative 
et li une Iaeulté ; elle se maintient clans les limites, où la rétroactivité peut ètre 
l11gitime. 

En examinant les diverses raisons vantées par les pétitionnaires. nous avons 
abouti jusqu'ici à des considérations peu favorables à leurs prétentions. Faut-il en 
conclure que leurs réclamations doivent être repoussées P Une telle conclusion 
serait au moins prématurée. Des quatre propositions auxquelles nous avons tenté 
de rauaehcr les griefs, que les pétitionnaires soumettent à la Législature, il en 
reste encore une à e.carnlner , en admettant que, par l'établissement sans indern 
nité de servitudes mlluaires nouvelles, le législateur puisse n'avoir pas dépassé les 
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bornes légltimes de son autorlté, puisse ne s'ëtre pas mis en contradiction avec la 
théorie générale de la propriété consacrée par nos lois el résumée dans l'art. 5.U 
du Code eivil, on peut, néanmoins, se demander. si des eonsldéraüens pressantes 
ne devaient pas l'empêcher d'user de son droit dans toute son étendue. 

Ici la discussion se transforme, nous entrons dons les appréciations de fait, 
dans les raisons d'équité. 

A cc point de \'UC nouveau apparaissent de nombreuses raisons favorables aux 
pétitionnaires. Nous les avons vus [usqu'lei chercher à asseoir leurs prétentions 
sur des arguments de droit strict; mais, nous l'avons constaté facilement, d'autres 
considérations empruntées au même ord rc d'idées venaient paralyser les motifs 
invoqués par eux. Aussi dans une matière, comme celle qui nous occepe, n'est-cc 
JHIS au droit strict qu'il faut demander une soluuon , en s'adressant exelusivemem 
aux principes, qui Je constituent, ou l'exposerait à de sérieux mécomptes. 

1 

Nous avons montré en effet que les rapports de l'homme social avec les choses 
extérieures étaient réglés par deux principes distincts : la propriété et la souve 
raineté, l'une se rapportant oui droits de chaque citoyen pris individuellement, 
l'autre aux droits de 1a nation considérée dons son ensemble. Nous avons montré 
,111e ces deux principes étaient destinés ù coëxister, à se limiter, à se p1·oté~t•r 
réciproquement. 1\lais nous ne pouvons assez insister sur le danger qu'il y aurait 
:i étendre l'un d'eux au détriment de l'autre. Étendre la souveraineté aux dépens 
ile la propriété, c'est se dirlgèr dans ln voie fatale, qui aboutit à raire de l'empire 
une force dispensatrice des biens entre tous Jcs cltoyens , c'est aller an commu 
nisme. Étendre la propriété aux dépens de la souveraineté, c'est étendre le droit 
individuel aux dépens du droit collectif, c'est mettre en oubli le principe immua 
ble, d'après lequel le droit de chacun ('SL limité par le droit d'autrui, qui com 
prend uécessnircmcnt le droit de tous. 

L'un de~ deux droits ne peul ètre entamé par l'autre, sans que l'édifice social 
tout enlier ne se trouve en péril. 11 faut donc, et nous le répétons encore à dessein, 
qu'au lieu de lutter et de se nuire .. la propriété et la souveraineté se limitent et 
se protègent réciproquement. Mais s'il est facile de trouver celle formule Incon, 
testable an point de vue spéculatif, il est moins facile d'indiquer avec quelque 
précision, où chacun des deux droits commence, où chacun d'eux finit, jusqu'où 
chacun d'eux peut étendre sa sphère d'action. Chose étrange! les droüs sur 
lesquels la Société repose sont les plus mal définis. Dans le droit philosophique 
nous_ établissons assez facilement la nécessité d'un pouvoir, la légitlmitè du droit 
de propriété sur les choses cl l'obligation de eoncili_cr les conditions essentielles i, 
I'existencc du pouvoir avec les exigences de ln propriété , mais il ne nous semble 
pas que ln philosophie du droit ait déterminé d'une manière un peu nette où 
s'arrête la puissance de l'individu mise en face de la puissance sociale. On a beau 
dire que la liberté d'aut,·ui est 1a limite. de la liberté de chacun, que l'ord1·c 
publie peut légitimer toute restrlctlon apportée à Ja propriété par le pouvoir ci 
qu'en cc cas aucune indemnité n'est exigible, ces formules vroies, mais vagues, 
ne donnent à la difficulté qu'une solution apparente: elle ne 1a font pas dispa 
raitre, mais seulement reculer, et celte· difficullé revient toute entière lors 
qu'on vint dans l'appllcation précise!' ce qu'il faut entendre par ordre -public 
C'I par Hbcrlé d'autrui. Pas pins que le droit philnsophiqne, Je droit positif 
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n'a réusst à donner le mol de. ces graves problèmes. L'art. tS44 du Code civil 
(•n déflnissant la prop,·iété constate que lu som:eruilleté existe à côté d'elle et 
réclame ses droits sur les choses mises par la providence à la disposition de 
l'homme vivant en Société ; l'art. 6 du même Cotie a reculé devant une définition 
des lois de l'ord1•t1 public. Le vague des termes de l'ut. tl41, permet de considérer, 
comme compatible avec la théorie légale <le lu propriété, une interprétation défa 
vorable aux pétitionnaires. Mais pour résoudre dans ce sens rigoureux au point 
de vue du droit philbsophlquc la grave question, que nous agitons Icl, il faudrait 
dans les données de la seicnee une précision qui fa!t défaut. 

Nous arrivons ainsi à des conséquences que nous croyoas exactes, tout en 
avouant qu'elles peuvent paraitre singulières : une lutte entre les deux droits les 
plus importants de notre système social ne peut être évitée, CJtÙIU moyen de 
compromis quotidiens ; l'appréciation de C<'S compromis sera plutôt Instinetlve 
que [urldiquernent raisonnée. Il faut dans les cas parc-ils à celui qui nous occupe, 
avoir recours à cette Iaculté, que l'on a appelée quelquefois le sens du· loucher 
nppliqué aux choses de l'intelligence : c'est au sens du toucher que l'homme fait 
appel, lorsque celui de lu vue lui fait défaut pou,: se guider; lorsque le raisonne 
ment doit s'nrrëter faute de principes scientifiques, qui puissent le conduire, un 
sentiment, un instinct arrive quelquefois à le suppléer. Celle fonction de l'esprit 
s'appelle le tact. C'est clic, en dernière analyse, qui forme souvent la plus pré 
cieuse garantie des droits sociaux; c'est souvent â clic que législateurs et gou 
vernements demandent la solution de qucstlons épineuses, dont des nécessités 
pratiques commandent la solution immédiate, alors (IUe la science n'aboutit encore 
'f u'à un desideratmn. 

Si nous recourons à cette faculté d'appréciation, ne nous conseillc-t-elle pas 
d'adopter sans crainte lu solution ln pl us favorable à la propriété pri vée P N'est-cc 
pas la seule marche prudente à suivre? Toute autre ne présenterait-elle pas de 
sérieux dangers? · 

Nous n'hésitons pas à répondre affirmativement à ces questions. Si plus tard le 
problème mieux étudié scleutiflquemcnt trouve enfin sa solution précise; si 
d'après celle solution il demeure avéré, que le droit à l'indemnité ne doit pas être 
reconnu en de semblables eirconstanees , un seul reproche pourra nous être 
adressé, cc sera d'avoir fait une concession inspirée par des sentiments équltnhles, 
généreux. En suivant la marche contraire, nous nous exposons, dans l'incertitude 
actuelle ùes données "théoriques, à être accusés un jour d'un abus de pou voir I au 
moyen duquel nous aurions consacré une véritable spoliation. 

Une autre raison exige qu'il en soil ainsi : les jurisconsullcs IC's plus absolus en 
traitant des restrictions, que le législateur peut imposer à lu propriété, semblent 
se préoccuper presque exclusivement des restrictions à décréter d'une manière 
générale, de celles qui doivent frapper n la fois tous les biens dépendant du même 
territolrc ; ici il s'agit d'une restriction, qui dans l'intérêt de tous vient grever le 
domaine de quelques-uns. 11 y a lù une raison impérieuse, une distinction impor 
tante ~ qui devrait empêcher le législateur d'employer toute la rigueur de son 
droit. si mêmé celul •.. ci était incontestable, qui doit l'en empêcher à plus forte 
raison, lorsque cc droit peut être sérieusement mis en question. , 

Dans ëctte matière, les arguments strictement juridiques _ne nous mènent qu'au 
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doute, dans le doute il faut laisser prévaloir les ruisons d'équité. C'est par elles 
_ probablement que la Hollande s'est déterminée à mettre su législation sur les ser 
vitudes mllitalres en harmonie avec les principes invoqués par les pétitionnaires. 
S'il est vrai <JUC Je système nouveau adopté pour notre défense nationale soit venu 
détruire de riches espérances, il doit ètre permis de croire que la patrie belge ne 
reculera pas devant dt' justes sacriûces. nécessalres pour donner satlsfnctlon aux 
inr<•rêts froissés. 

Vous le VOY('Z~ Messieurs, après avoir iwsé rigoureusement les divers. motifs 
afüg11rs ù l'appui de l:i réelamution, qui se produit ici, après avoir sévèrement 
écarté crux qui lui ont paru inndurissiblcs, lu commission des pétitions arrive 
néanmoins à un avis favorable aux prétentions des propriétaires lésés. Telle est, 
la dernière iruprrssiou, que lui ont laissée $CS études, mais son rôle n'est pas de 
vous présenter une conclusion défluitivc et tic mus inviter ù rendre dans cc grave 
coullit unl: décision iuuuédiatc ('), Elle se souvient du caractère plus modeste de 
ses attributions et se borne il vous proposer le renvoi au Gouveruerneut, avec 
demande d'cxplieatlous. La discussion à laquelle nous venons de nous livrer 
démontre assez que le chef du Urpurlcment de la Justice est naturellement appelé 
à se prononcer sur les questions traitées. Nous pensons aussi que l'instruction de 
Iuflairc nécessite l'Intcrvention du Ministre des Ftnanccs : il est naturel, en effet, 
qu'on se préoccupe de l'étendue des indemnités au payement desquelles l'Élul 
pourra se trouver entraîné, si le système du conseil provincial doit être formulé 
en loi ~2); il est naturel qu'on se préoccupe des ressources par lesquelles on pourra 
subvenir à ces dépenses nouvelles (3). Enfin, il est indispensable que le Ministre de 
la Guerre soit entendu, cl nous donne surtout son uppréeiatiou sur un moyen 

(1) Le travail de ln commission n été consciencieux, mnis les difficultés de la question sont 
grnn<lcs. Le champ des considérations d'équité est extrêmement étendu; lu commission ne se 
Halle pas de l'avoir exploré entièrement. Ln discussion publique du rapport, les explications 
ultérieures ù fournir par le Gouvernement, peuvent jeter dans le débat des éléments nouveaux, 
qui, selon les circonstances, viendront confirmer ou modifier Iesnppréciations de ln commission. 

(t) En s'expliquant sur la hauteur éventuelle des indemnités, le Gouvernement. devra entrer 
dans des détails un peu circonsta1;ciés. Il est un point notamment, qui devra attirer son examen. 
A côté de la restriction dornmngcablc , dont se p_lnignenl les pétitionnaires, ne peul-on indi 
quer aucun avantage, <JUÏ soit résulté pour eux du nouveau système de défense? Ce point de 
fait est de la plus haute importance et 11·11 pu faire l'objet des études de la commission, qui se 
trouvait à cet égard entièrement dépourvue de renseignements; 

(~) 11 La même discussion, dit le mémoire de la section du contentieux du conseil communal 
~ d"Anvcrs, se reproduisit à l'occasion de la loi de 1 M 1, sur les Iortifications de ln ville de 
" Paris. Dans les deux chambres Je principe n encore été reconnu. Nous pourrions même dire 
), qu'il n été consacré en fair; car, il a été convenu, que l'administration acquerrait les 
:, propriétés bâties sur lesquelles porteraient les prohibitions, et une. bande de terrain de 
" 100 mètres <le profondeur l1 droite cl à gauche des trente-cinq principales avenues de la 
" capitale, dans l'étendue des zones de défense. Ces acquisitions portaient nécessairem~nt sur 
" la plus grande 'partle des terrains à hàtÎI·, situés dans Je rayon stratégique des forts. " 

Si le principe du droit à l'indemnité doit être définitivement reconnu, ne pourrait-on y 
donner satisfaction par un moyen analogue li celui dont on s'est servi 11 Paris en 1841? C'est 
encore un point <ligne de l'attention du GoUYcrncmcnt. 
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proposé par les pétitionnaires pour alléger les saeriûees, que les indemnités impo 
seraient an pays : 

« Ils semble, disent-ils, y avoir un moyen parfait de diminuer le chiffre des 
,, indemnités, de maintenir libres de servitudes des quantilés de terrains consi 
n dérables, en n'exigeant pour la défense du boulevârd National, que la zône la 
» plus restreinte. 

» EL le génie militaire Irançais nous a fourni un précédent que le conseil pro 
,, vincial d' An,,ers invoque avec eonflance. 

» La Franee , elle, a consutué sa capitale pour le dernier boulevard de sa 
» nationnlité et elle se contente d'une zône stratégique. unique de 2a0 mètres. 

" Les lignes, dans lesquelles la France croit pouvoir se défendre contre toutes 
,, les armées coalisées, doivent suffire en Belgique, où l'aggresseur trouvera l'ar 
» mée nationale bien retranchée, et les armées de l'Europe en campagne, toutes 
» intéressées â uiaintenir notre indèpeudance. ,, 

Nous abordons maintenant la deuxième question traitre par les pétitionnaires. 
lis demandent, qu'on mette i1 la charge de tous, « les dommages exigés par tous 

,1 de quelques-uns, que ers dommages soient causés en temps de guerre ou en 
,, temps de siégé, en temps etc siégé comme en temps de guerre (1). ,, 

Une première raison semble avoir engagé les pétltionnaires il faire ceue demande: 
c'est la surprise d'avoir rencontré dans Ir. projet de loi soumis aux autorltés anver 
soises -en !8!54, la disposition suivante : 

« Art. 28. Lorsqu'un bien foruûé sera en état de siége, le Gouverneur ou Commun 
-,> dant pourra ordonner toutes les mesures, qu'il jugera nécessaires à sa défense, 
,, sans que les dommages, qui en résulteront pour les propriétés quelque part 
,> qu'elles soient situées, puissent donner lieu à aucune indemnité. ,, 

Nous comprenons sans peinç , que cette doctrine d'irresponsabilité absolue 
paraisse barbare et excite !_lllC légitime indignation. Mais à son tour le conseil pro 
vincial d'Anvers ne se montre-t-il pas trop absolu en demandant que tous les 
désastres de la guerre donnent lieu à des indemnités? « Il fut un temps, dit-il, 
» où les souverains s'étaient réservé des bills d'indemnité, en affranchissant de 
» toute indemnité, et les lois avaient mis au rang des faits privilégiés beaucoup 
,, de cas dits de force majeure ; mais si ces lois pouvaient être de mise à un autre 
n âge, elles doivent être reléguées de nos jours avec les régimes réprouvés par la 
» société moderne, où ellës forment un véritable anachronisme (2). » 

Nous répétons notre qucs_Lion : la théorie du conseil provincial d'Anvers n'est 
elle pas trop absolue? S'il a voulu dire que le législateur moderne ne doit pas 
créer des c_as artificiels de Torce majeure pour soustraire le trésor public à un 
devoir de réparation, de dédommagement, nous nous rallions volontiers à son avis. 
Mais il est douteux que telle soit l'unique portée de sa doctrine ; il semble plutôt 
qu'elle doive cntralner une de ces deux conséquences inadmissibles : ou aucun 
désastre de guerre ne pourra être considéré comme dérivant de la force majeure; 

{') Nous citons textuellement, 
(') Nous continuons i1 citer textuellement. 



[ N" '1. 1 ( 10 ) 

ou le trésor publie, même en cas de force majeure évidente, devra subir lares 
ponsabilité de semblables dommeges. 
En déerétunt qu'aucun dësastre de guerre ne devra être aurlbué à la force 

majeure, Je Jl'.•gislatl'ur créerait artiflclellemen! la route, lia où elle n'existe point; 
les exigences de la plus scrupuleuse équité ne peuvent s'étendre à ce point. 

Un désastre de guerre peut émaner du Gouvernement lui-même, il peut-être 
1111 fail librement accompli par lui; duns ce cas, il t'!-I juste que h~ Gouvcrnemenl 
en doive ln réparation. On ne comprend point qu'il en soit de même pour un 
dégât tJUC le Gouvernement à dû souffrir ou pour un fait, auquel les circonstances 
l'obligcaicnL d'une façon tellement impérieuse, que le libre arbitre n'existai& plus 
pour lui. · 

La cour dti Bruxelles par deux arrêts rendus le même jour (f.f. août f 85~) a 
consacré cette distinction, résultant de la force des choses. à laquelle le législateur 
de t 79t, s'est justement conformé. Il serait trop long de rapporter ici les espèces 
de ces deux arrêts; mais nous emprunterons à l'avoeai-général, qui portail la 
parole dans ers deux causes, quelques passages de son réquisitoire propres à carac 
tériser les principes, auxquels, d'après nous, il seraît dangereux de déroger. 

" Considérnnt la question sous Je poiut de vue du.droit public, il n commencé, 
,, dit un arrêtiste, pur reconnaître que les publicistes ne sont pas unanimes sur la 
» question de savoir si les victimes, à raison des événements de fa guerre, ont une 
>> action en droit contre Je Gouvernement; mais aux partisans dt• l'opinion afâr 
n live cités par Delallenu, Exprop1·icttion pour ccmse d~ufilité pt1bliq11e, n°• H>O! 
» et suiv. , il n opposé l'autoriié imposante de Vattel, Droits des Gens., t. Ill, 
" § 252, qui admet mie distinction qui paralt toute raisonnable rt fondée sur 
» I'équité : ne s'agit-il que d'une 111esu1·t1 de 11révoyance, de précaution prise par 
>, le Gouvernement auquel est soumis celui qui éprouve h• dommage, alors il y a 
» obligation d'indemniser, cl les lois françaises, :1 l'occasion des forteresses el des 
» moyens d'en défendre les approches, ont consacré ce principe. 

» S'agit-il, nu contraire, d'un de ces événements qui sont produits par la guerre 
)> flagrante, alors il c•st enfanté par la nécessité qui de sa nature participe des im 
» m unttés de la force majeure, 

» C'est, en effet, pour un Gonvernemrnl un droit sacré, un devoir impérieux, 
» (JllC de défendre lintégralité rlu territoire, et quand il emploie la force des armes 
» pour lutter co1111·c l'ennemi, quand il a recours à des moyens de destruction 
» pour le déloger d'une forteresse, d'une ville dont it s'est emparé, on ne peul 
,_ pas dire qu'il agisse librement, puisqu'il y a nécessité pour lui d'employer tous 
» les moyens pour purger le sol national de ~a présence C). » 

Ct•lle nécessité, selon le ministère public, se manifestait dans l'une des deux 
;1ffui1·es soumises, en J85!j! à la cour de Bruxelles. Dans l'autre. il émellail l'opi 
nion « que dans I'espèee , où il s'ngissnit d'une mesure de prévoyance qui avait 
,, causé du dommage ù des particuliers, ln règle élait que le Gouvemement devait 
,, une réparation si les faits cotés vennient à ëtrc établis (2). >1 AdoptanL la distine- 

(') P<Uicrisie belge, 185?S, 2° partie, p. 32i. - Cc réquisitoire est de feu M. Delebeeque. 
(') Pasicrisie belge, 185?S. ~• partie, p. 316. 
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tion cl l'appliquant aux faits des deux causes, la cour déchargea d'un côté l'État 
helgc des condamnations prononcées contre lui pur le premier juge et de l'autre 
admit la preuve des faits posés par la partie, qui réclamait une indemnité. 

Précédemment déjà la même distinction avait été admise par la même cour, 
comme le prouvent ces considérants d'un arrêt du 7 mars {832: 

(( Allrndu que les lois qui régissent la propriété et les droits, qui en dérivent 
» assurent à chacun la paisible jouissance de ses propriétés; que c'est par une 
,1 _eon~qnence nécessaire de cc principe que celui qui éprouve une atteinte ù 
}> cette possession ou jouissance u le droit d'en demander la réparation à celui qui 
» a causé le préjudice , - que cette conséquence il laquelle le particulier, auteur 
,> du dommage, dc.ncure soumis, doit ~gaiement s'appliquer ù l'être moral repré 
>) srnté sous le nom de Gouvernement; 

» Attendu que si les lois, qui règlent l'indemnité pour le dommage causé, ne 
>> peuvent recevoir leur application lorsqu'il s'agit d'événcrncnts extraordinaires 
» <'l fortuits, tris que ceux résultant d'une force majeure, du siége d'une ville, et 
>> en général de tous les maux de la guerre, lorsqu'elle est Ilagrnntc, il n'en résulte 
» nullement que le dommage occasionné par suite des mesures prises ou que la 
,i prudence a pu suggérer dans la seule prévoyance d'une guerre, quelque imrni 
» ncnte qu'elle puisse être, ne donnerait lieu à n~cunc indemnité; - qu'il suif, 
» au contraire de la combinaison des art. 56 et 58 de la loi du fO juillet 1791, 
,, publiée en Belgique en vertu de l'arrêté du directoire exécutif du 7 pluviose 
» an v, que lorsqu'une place est en élut de guerre, les particuliers, dont les pro 
>> priétés ont été endommagées par suite des inondations qui servent à sa défense, 
>) doivent être indemnisés aux frais du trésor public (1). » 

La législation actuelle, interprétée par la jurisprudence, résout donc la question 
de responsabilité en matière de désastres de guerre pal' une distinction puisée 
dans les principes généraux : si le dommage résulte d'un fait imputable au Gou 
vcrncmcnt, c'est-à-dire accompli par celui-ci dans toute sa liberté d'action, une 
indemnité sera allouée; si le dommage résulte du fait de l'ennemi 011 d'un fait, 

. auquel le Gouvernement a été obligé par nécessité ou force majeure, il n'y a point 
de responsabilité, qui doive se résoudre en une indemnité à payer par le trésor 
public. 

Le conseil provincial d'Anvers parait vouloir aile~ au-delà de celle distinction ; 
il semble vouloir imposer au Gouvernement la responsabilité des cas fortuits, res 
ponsabilité tout à Iait exceptionnelle. Nous ne pensons pas-que cette doctrine doive 
ètre accueillie par la législature. Toutefois la commission des pétitions ne prétend 
pas avoir épuisé les discussions, qui peuvent se rapporter~ celle matière imper 
tante. De même, qnc pour la question des servitudes militaires. die se borne à 
signaler à la Chambre l'opportunité d'une instruction et d'éclaircissements ulté 
nru rs. 

Déterminée pnr toutes les considérations qui précèdent, ln commission conclut 

(1) Pasicrisie belge, 1832,- p. 70. - l'oyez par analogie WYNANTS, Deeisiones . Brobantiœ, 
DllC, XCI. 
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au renvoi des 11élitions à ~nJ. les Minlstrcs de lu Guerre, des Flnances ci de la 
J 11s1 lee avee demn nde d'explications. 

Le ltapporteur> 
P. VANHUMBÉECK. 

Le Président, 
VANOER DONCKT. 


